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Syndicat mixte d’action 
pour l’expansion de la Gâtine 

46, boulevard Edgar Quinet 
79200 Parthenay 

Tél. 05 49 64 25 49 
pays-de-gatine@gatine.org 

 
 

 

Extrait de délibération 
Comité syndical  
27 janvier 2016 – Parthenay  

 
 
Date de la convocation :  18 janvier 2016 
Nombre de délégués en exercice :   31 titulaires / 31 suppléants 
Présents :   20 titulaires / 0 suppléant 
Pouvoirs :   0 
Absents, excusés :   11 titulaires / 31 suppléants 
Votants :  20   
  
Titulaires présents :  
-  Communauté de communes du Val d’Egray : --- 
- Communauté de communes Gâtine-Autize : BASTY Jean-Pierre, BOUJU Gilles, CANTET Jean-Paul, DOUTEAU Patrice, 
GUERIT Jean-Philippe,  
- Communauté de communes du Pays-Sud-Gâtine : BARANGER Johann, CHAUSSERAY Francine, OLIVIER Pascal, 
- Communauté de communes de Parthenay-Gâtine : BERGEON Patrice, BOUCHER Hervé-Loïc, CUBAUD Olivier, DIEUMEGARD 
Claude, DUFOUR Jean-Paul, GAILLARD Didier, GUERIN Jean-Claude, LARGEAU Béatrice, ROUVREAU Laurent, De 
TALHOUET ROY Hervé, 
- Communauté de communes Airvaudais-Val du Thouet : BIRONNEAU Pascal, NOLOT Monique. 
 
Titulaires excusés :   
EVRARD Elisabeth, LEMAITRE Thierry, MORIN Joël, RIMBEAU Jean-Pierre, LIBNER Jérôme, BELY Françoise, CORNUAULT 
Véronique, GAMACHE Nicolas, GILBERT Véronique, COIFFARD Jean-François, FOUILLET Olivier. 
 
 
 

Renouvellement de l’abonnement à la revue Maisons P aysannes de France  
 
Le Pays adhère depuis l’année 2004 à l’association des Maisons Paysannes de France.  
En 2015, il avait été décidé de souscrire un abonnement simple à la revue.  
Pour 2016, le coût annuel de l’abonnement est 36 € (4 numéros). 
 
 
Le Comité syndical autorise le président à renouvel er l’abonnement à la revue de l’association Maisons  
Paysannes de France pour l’année 2016 et à régler l e coût correspondant.  
 
 
 
 
Fait à Parthenay, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 

Le Président 
Didier GAILLARD 

Accusé de réception en préfecture
079-257900670-20160127-2016-02-15-DE
Date de télétransmission : 01/02/2016
Date de réception préfecture : 01/02/2016


